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En préambule, il est important de relever l’absence totale de dialogue social 

depuis plusieurs mois avec le SPS. Nous apprenons par mail en date du 19 

avril qu’un CTI prévu quelques jours plutôt le 6 Mai, se tiendra finalement 

le 5 Mai 2021. 

 

Le SPS se réjouissait dans un premier temps d’un retour du dialogue social, 

avec une Direction Interrégionale ayant choisi de ne plus communiquer avec 

le SPS depuis plusieurs mois, en nous menaçant ainsi : « Si vous voulez la 

guerre, alors vous l’aurez » OK MESSAGE REÇU ! Nous ne tremblons pas ! 

NE VOUS EN DÉPLAISE ! 

 

En effet, la Direction INTERRÉGIONAL nous informe également dans ce 

mail, qu’en raison de la programmation d’un CTAP le 12 Mai 2021 (en réalité 

le 25 mai 2021), la DAP souhaite que nous tenions un CTI exceptionnel 

dans lequel serait abordée la question de la transformation du CP Nancy en 

Maison d’arrêt ! Mais bien sûr ! 

 

La DI nous transmet dans la foulée sa volonté de lui faire parvenir les 

points que nous souhaiterions aborder avant le 23 avril, délai très court et 

imposé. Il est vrai que notre cher Directeur s’excuse de ce délai plus que 

raccourci….mais que les sujets concernant les situations RH seront évoqués 

en bilatérale.  

 Mais quelles bilatérales ? Le SPS n’est visiblement pas assez docile 

aux yeux du Directeur Interrégional pour en bénéficier ! 



VASTE FUMISTERIE ! Pour preuve, ce dernier reste muet aux demandes 

d’audience avec le bureau de la MC de CLAIRVAUX par exemple, qui 

souhaite des réponses pour les agents inquiets de la future fermeture de 

leur établissement. 

 

Les beaux discours c’est bien, mais les actes et le véritable dialogue social 

c’est mieux.  

 

Cerise sur le gâteau, le CTI aura lieu de 9h à 12h30, et après on ferme….et 

surtout pas de sujets concernant les Ressources Humaines.  

Par contre pour sanctionner et mettre à genoux les Surveillant(e)s, la 

motivation est intacte…. 

AVANCE ET MARCHE, MAIS SURTOUT FERME LÀ ET SUBIS ! Bel 

exemple de dialogue social…. 

 

Pour conclure, sachez Mr le Directeur Interrégional, que le SPS n’a 

pas pour habitude de se mettre à genoux. N’oubliez jamais que nous 

serons toujours présents pour condamner et dénoncer cette façon 

méprisante de traiter les personnels et leurs représentants. 

 

Par conséquent, vu que les divers problèmes de nos collègues semblent 

être la dernière de vos préoccupations, le SPS ne servira pas de caution 

à ce semblant d’instance de concertation, transformée en chambre 

d’enregistrement.  

Mr le Directeur, vous qui affirmiez à votre arrivée être ouvert au 

dialogue avec toutes les organisations syndicales, il semblerait que vous 

ayez choisi vos interlocuteurs…ceux qui roulent pour vous ! 
 

 

STRASBOURG, le 5 MAI 2021                              LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL  
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